
Rappel de produit
pour des raisons de sécurité

Publication du
07/03/2025

ANDRE VALOIS ET CIE André Valois & Cie rappelle Liqueur au rhum Mangue Abricot 26°

• Noms des modèles ou références concernés : Arrangé Mangue Abricot 26% 70cl

• Marque : HSE Arrangé

• GTIN 3172910021103 Lot 24172072

GTIN 3172910021103 Lot 24176072

GTIN 3172910021103 Lot 24177072

GTIN 3172910021103 Lot 24200082

GTIN 3172910021103 Lot 24201082

GTIN 3172910021103 Lot 24260112

GTIN 3172910021103 Lot 24261112

GTIN 3172910021103 Lot 24262112

GTIN 3172910021103 Lot 24263112

• Conditionnements : Bouteille verre de 70cl

• Date début/fin de commercialisation : du 03/06/2024 au 04/03/2025

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Informations complémentaires : Le numéro de lot est écrit en bas à droite de l'étiquette au dos, et commence par L.

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Intermarché, Auchan, Leclerc (Galec), Match

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Anomalie d'étiquetage : la mention de l'allergène sulfites n'est pas présente sur l'étiquette du produit.

• Risques encourus par le consommateur : Substances allergisantes non déclarées

• Description complémentaire du risque : La mention de l'allergène sulfites n'est pas présente sur l'étiquette. Le risque concerne les personnes allergiques aux sulfites

qui sont susceptibles de faire une réaction plus ou moins grave.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Rapporter le produit au point de vente, Contacter le point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : vendredi 30 mai 2025

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
FFaites ciraites circuler l'inforculer l'information au sujet de ce rappel, surmation au sujet de ce rappel, surtout si vous savez que le prtout si vous savez que le produit faisantoduit faisant
l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree

https://rappel.conso.gouv.fr/
https://rappel.conso.gouv.fr/

